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LA RÉMUNÉRATION

La rémunération se présente sous la forme 
de 3 grilles indiciaires. Cependant, tout le 
monde ne connaîtra pas les effets pécuniaires 
des 3, loin s’en faut. Pour le SNETAA-FO, 
tous les PLP ou les CPE doivent terminer à 
l’indice le plus élevé de l’échelle de rémuné-
ration la plus haute en vigueur ! Les grilles 
indiciaires et les indices correspondants 
sont présentés à la page précédente.

Ces grilles correspondent aux 3 grades 
possibles dans la carrière d’un PLP ou 
d’un CPE. Le PPCR martèle que chaque 
personnel du second degré a vocation à 
dérouler sa carrière sur au moins deux 
grades : classe normale et hors classe. 
Or, le SNETAA-FO a toujours dénoncé ce 
mensonge ! Force est de constater qu’il 
a raison depuis l'application du PPCR, 
puisque des collègues partent chaque 
année en retraite sans passer à la hors 
classe. C’est scandaleux ! Un troisième 
grade, dit « fonctionnel », existe donc : la 
classe exceptionnelle. 

LES PROMOTIONS

Le passage d’un échelon à l’autre s’effectue, 
par principe, au même rythme pour tous, 
dans les 3 grilles. Mais, dans la classe 
normale, deux « rendez-vous de carrière » 
(évaluations) sont fixés aux 6e et 8e éche-
lons. Le PLP ou le CPE promouvable dans 
l’année peut bénéficier d’une réduction de 
la durée normale dans l’échelon d’un an à 
chaque fois. Mais il faut savoir que seule-
ment 30 % des promouvables obtiendront 
cette accélération de carrière.

Le passage de la classe normale à la hors 
classe (contingent porté à 18 %) est possible 
à partir de l’échelon 9 et au moins 2 ans 
dans cet échelon ; un nouveau rendez-vous 
de carrière est également prévu à cet 
effet. L’avis donné lors de celui-ci est lui 
pérenne, ce que le SNETAA-FO dénonce 

depuis 2018. Cet avis est déterminant pour 
permettre l’accès à la promotion même si 
l’ancienneté dans la plage d’appel est aussi 
valorisée. Le SNETAA-FO dénonce cette 
injustice et dénonce également le fait que 
certains collègues se sont vus attribuer un 
avis (contestable) sans jamais avoir eu ni 
d’inspection, ni rendez-vous de carrière. 

Le passage à la classe exceptionnelle 
concerne, pour le premier vivier correspon-
dant à 80 % des promotions, les collègues 
qui ont exercé des fonctions particulières 
comme les tuteurs de stagiaires, les forma-
teurs en IUFM ou ESPE, les DDF, les référents 
handicap, les collègues ayant enseigné en 
éducation prioritaire… et, pour 20 % des 
promotions (second vivier), les collègues 
qui ont, selon le texte, « fait preuve d’une 
valeur professionnelle exceptionnelle ». 

Pour le premier vivier, les collègues qui 
sont au moins au 3e échelon de la hors 
classe, et qui peuvent justifier de 8 ans 
(consécutifs ou non) des fonctions pré-
vues seront automatiquement classés 
par l'administration si leur CV contient 
toutes les informations nécessaires. Ils 
sont classés en fonction de leur ancienneté 
dans le corps. Pour le second vivier, la 
promotion à la classe exceptionnelle se fait 
par l’examen automatique de l’ensemble 
de la carrière du PLP ou du CPE, qui sont 
à l’échelon terminal de la hors classe, avec 
un avis annuel du chef d’établissement et 
de l’inspecteur. La synthèse de ces avis 
sera résumée dans l’avis du recteur qui 
interviendra dans le barème final ajouté à 
l’ancienneté dans le corps.

Le SNETAA-FO dénonce le déséquilibre 
entre les deux viviers et le fait que de 

nombreuses académies doivent rendre des 
promotions au vivier 1, faute de candidats. Le 
SNETAA-FO considère que cette promotion 
repose pour beaucoup sur l’arbitraire. La 
classe exceptionnelle doit profiter à tous, 
sans restriction !

L’ÉVALUATION

Si, d’ici au 31 août d’une année scolaire, 
dans la classe normale, vous passez, dans 
la 2e année de l’échelon 6 ou alors passez 
le cap des 18 mois d’ancienneté (sans 
dépasser les 30 mois) de l’échelon 8 ou 
encore, atteignez la deuxième année de 
l’échelon 9, vous êtes soumis au rendez-vous 
de carrière. Vous avez été normalement 
prévenus de son organisation « avant le 
début des vacances d’été ». Pour les PLP 
et les CPE (en établissement du second 
degré), le rendez-vous de carrière consiste 
en une évaluation par l’autorité pédagogique 
(visite d’inspection par l’inspecteur de l’Édu-
cation nationale-IEN principalement), puis 
par deux entretiens, l’un mené par l’IEN et 
l’autre par l’autorité administrative (le chef 
d’établissement). Des compétences sont 
évaluées à l’issue des entretiens ; certaines 
le sont par l’inspecteur, d’autres par le chef 
d’établissement et encore d’autres conjoin-
tement par les deux autorités.

AMÉNAGEMENTS DU PPCR 

Les modalités de promotion sont exposées 
dans les lignes directrices de gestion 
nationales "carrière", au BO spécial n° 9 
du 5 novembre 2020. Des modifications 
des règles actuellement en vigueur sont 
toujours prévisibles. 

Le SNETAA-FO vous tiendra informés.

Principaux textes  : décrets n° 2017-789 et 2017-786 du 5 mai 2017 ; arrêté du 5 mai 2017 relatif à la mise en œuvre du 
rendez-vous de carrière et les notes de service annuelles ministérielles et rectorales sur l’accès à la hors classe et à la classe 
exceptionnelle. Le PPCR, protocole « parcours professionnel carrière rémunération », réglemente l’organisation de la carrière 
des fonctionnaires pour le salaire, l’avancement et l’évaluation. Le SNETAA-FO le combat toujours.
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CRÉATIONS ET RÉNOVATIONSCRÉATIONS ET RÉNOVATIONS
DES DIPLÔMES : BILAN DE L'ANNÉE 2021-2022DES DIPLÔMES : BILAN DE L'ANNÉE 2021-2022
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a 
la rentrée scolaire précédente, un 
programme biennal prévisionnel 
établissait la liste des créations, 
des révisions et des suppressions 

de diplômes professionnels de l'Éducation 
nationale qui devaient être soumis pour 
avis à la commission professionnelle 
consultative (CPC) concernée en 2021 ou 
2022. L'annexe de la note de service du 
17 mai 2021 (BO n°24 du 17 juin 2021) 
reprend ces projets. 

Nous vous proposons un bilan de 
l’ensemble des diplômes de la voie 
professionnelle qui ont fait l’objet d’une 
publication au JO au cours de l'année 
scolaire passée.

JO du 04 juin 2021
• Arrêté du 3 mai 2021 portant création 
de la spécialité « assistant luthier du 
quatuor » de CAP
• Arrêté du 01  juin 2021 portant 
création du titre professionnel de 
«  responsable de développement 
touristique territorial »

JO du 08 juin 2021
Arrêté du 31 mai 2021 relatif au titre 
professionnel de « monteur câbleur en 
aéronautique »

JO du 10 juin 2021
Arrêté du 21 mai 2021 modifiant l’arrêté 
du 01 septembre 2019 portant création 

de la spécialité « bio-industries de trans-
formation » du baccalauréat professionnel

JO du 16 juin 2021
Arrêté du 20 mai 2021 portant création 
de la spécialité « maintenance et effi-
cacité énergétique » de baccalauréat 
professionnel

JO du 16 juillet 2021
Arrêté du 3 mai 2021 portant création 
de la spécialité « fleuriste » de brevet 
professionnel

JO du 19 août 2021
Arrêté du 29 juin 2021 portant création de 
la spécialité « installateur en chauffage, 
climatisation et énergies renouvelables » 
de baccalauréat professionnel

JO du 27 août 2021
• Arrêté du 07 juillet 2021 modifiant 
l’arrêté du 16 février 2016 portant 
définition et fixant les conditions de 
délivrance du BTS de « conception des 
produits industriels »
• Arrêté du 07 juillet 2021 modifiant 
l’arrêté du 18 décembre 2020 portant 
définition et fixant les conditions de 
délivrance du BTS de « métiers de la 
mesure »

JO du 23 décembre 2021
Arrêté du 15 décembre 2021 prorogeant 
la mention complémentaire « parqueteur » 

pour une durée de 1 an

JO du 26 décembre 2021
• Arrêté du 03 décembre 2021 modi-
fiant l’arrêté du 02 juin 2015 portant 
création de la spécialité « conducteurs 
d’engins : travaux publics et carrières » 
de BP
• Arrêté du 14 décembre 2021 modi-
fiant l’arrêté du 24 mars 2006 portant 
création de la spécialité « conducteurs 
d’engins : travaux publics et carrières » 
de CAP

JO du 13 janvier 2022
Arrêté du 16 décembre 2021 portant 
définition et fixant les conditions de 
délivrance du BTS « mécatronique naval »

JO du 14 janvier 2022
Arrêté du 13 décembre 2021 portant 
définition et fixant les conditions de 
délivrance du BTS « collaborateur juriste 
notarial »

JO du 19 janvier 2022
Arrêté du 28 décembre 2021 relatif 
au cadre national sur les attendus des 
formations conduisant à une mention 
complémentaire (MC) de niveau 4

JO du 3 février 2022
Arrêté du 14 janvier 2022 portant créa-
tion de la mention complémentaire (MC) 
« encadrement secteur sportif »



L'ANNÉE SCOLAIRE DANS  L'ANNÉE SCOLAIRE DANS  
LES OUTRE-MERLES OUTRE-MER
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O
utre des besoins spécifiques 
propres à chacun, la Guadeloupe, la 
Martinique, la Guyane, La Réunion, 
Mayotte, la Nouvelle-Calédonie, 

Wallis-et-Futuna, la Polynésie sont confron-
tées à des problématiques communes : 
violence, manque de personnel, diminution 
des places en SEGPA, suppression des CAP 
au profit des bac pro… 

Le SNETAA-FO est fortement implanté 

dans les outre-mer ; il continue à y porter 
les revendications des personnels : réha-
bilitation et création d’établissements 
à taille humaine et adaptés aux condi-
tions climatiques, dotation de tous les 
établissements publics du second degré 
en moyens humains avec des personnels 
formés mais aussi en matériel adapté, 
prise en compte des énormes besoins en 
capacité d’accueil d’élèves demandeurs 
de formation professionnelle initiale.

[ [ VIE D'ENSEIGNANTVIE D'ENSEIGNANT ] ]

JO du 10 février 2022
Arrêté du 18  janvier 2022 portant 
création de la spécialité « modélisation 
et prototypage 3D » de baccalauréat 
professionnel

JO du 15 février 2022
Arrêté du 27 janvier 2022 portant abro-
gation de la spécialité « maintenance 
des moteurs diesel et de leurs équipe-
ments » de MC

JO du 17 février 2022
Arrêté du 24 janvier 2022 portant défini-
tion et fixant les conditions de délivrance 
du BTS « maintenance des systèmes, 
option A, B, C et D »

JO du 17 février 2022
Arrêté du 24 janvier 2022 portant défini-
tion et fixant les conditions de délivrance 
du BTS « motorisations toutes énergies »

JO du 19 février 2022
Arrêté du 27 janvier 2022 portant abro-
gation de la spécialité « maintenance des 
systèmes embarqués de l’automobile » 
de MC

JO du 23 février 2022
Arrêté du 24 janvier 2022 portant défini-
tion et fixant les conditions de délivrance 
du BTS « services et prestations des 
secteurs sanitaire et social »

JO du 01 mars 2022
Arrêté du 24 janvier 2022 portant défini-
tion et fixant les conditions de délivrance 

du BTS « économie sociale et familiale »

JO du 04 mars 2022
Arrêté du 02 février 2022 portant créa-
tion de la spécialité « accompagnement, 
soins et services à la personne » de 
baccalauréat professionnel

JO du 09 mars 2022
Arrêté du 09 février 2022 portant abro-
gation de la spécialité « administration 
des fonctions publiques » de BP

JO du 10 mars 2022
Arrêté du 28 janvier 2022 portant abroga-
tion de la spécialité « bureautique » de BP

JO du 12 mars 2022
• Arrêté du 09 février 2022 portant 
abrogation de la spécialité « agent de 
maintenance des industries de maté-
riaux de construction et connexes » 
de CAP
• Arrêté du 18 février 2022 portant 
abrogation de la spécialité « services 
financiers » de MC

JO du 26 mars 2022
Arrêté du 29 décembre 2021 portant 
création de la spécialité « esthétique 
cosmétique parfumerie » de baccalauréat 
professionnel

JO du 23 avril 2022
• Arrêté du 06 avril 2022 portant 
abrogation de la spécialité « décors 
textiles permanents et éphémères » 
de MC de niveau 3

• Arrêté du 08 avril 2022 portant 
abrogation de la spécialité « plastiques 
et composites » de BP

Le SNETAA-FO est plus que jamais atta-
ché à la défense des diplômes nationaux 
de l’enseignement professionnel et à 
leur inscription au répertoire national 
des certifications professionnelles 
(RNCP). Nous continuons à revendiquer 
une politique d’orientation volontariste 
pour tous les jeunes désirant accéder 
à une formation professionnelle sous 
statut scolaire dans la spécialité de 
son choix. Ainsi, nous demandons la 
réouverture en nombre de places en CAP 
permettant l’accueil des élèves les plus 
en difficulté qui ne peuvent poursuivre 
en bac professionnel et la multiplication 
de CAP en 3 ans afin de leur proposer 
un véritable parcours adapté.

Plus encore, pour le SNETAA-FO, la  
défense des diplômes nationaux re-
pose sur une meilleure attractivité des 
filières sous statut scolaire, car, si elles 
sont délaissées, les diplômes le seront 
également.

Pour cela, le SNETAA-FO porte depuis 
3 ans la nécessité de créer de nouveaux 
diplômes correspondant aux « métiers 
d’avenir ». Tant que le ministère de l’Édu-
cation nationale tergiverse, c’est plusieurs 
centaines de certifications professionnelles 
infra bac qui ont été enregistrés depuis 
janvier 2019 au RNCP par la nouvelle 
instance France compétences.


